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25-14 GEN 
 

RÉSOLUTION DE L’ICCAT VISANT À CRÉER UN GROUPE DE TRAVAIL CHARGÉ DE SIMPLIFIER LES 
DEMANDES DE LA COMMISSION ET LES RÉPONSES DU SCRS 

 
 
 

RECONNAISSANT que le nombre de demandes adressées par la Commission au Comité permanent pour 
la recherche et les statistiques (SCRS) a augmenté au cours de la dernière décennie1; 

 
PRÉOCCUPÉE PAR LE FAIT QUE la charge de travail du SCRS pour répondre aux demandes de la 

Commission a augmenté, compromettant la capacité du SCRS à travailler sur des tâches essentielles ; 
 
CONSCIENTE QUE certaines demandes sont obsolètes, moins importantes qu'on ne le pensait 

initialement ou répétées plusieurs fois sans recevoir de réponses significatives de la part du SCRS ; 
 

 
LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION  

DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) DÉCIDE CE QUI SUIT : 
 
1. La Commission devrait créer un groupe de travail chargé d'étudier la simplification des demandes de 

la Commission. 
 
2. Le groupe de travail devrait être composé du Président de la Commission, du Président du SCRS, du 

Président du Groupe de travail permanent sur l’amélioration des statistiques et des mesures de 
conservation de l’ICCAT (PWG) et des Présidents des Sous-commissions. 
 

3. Le groupe de travail devrait travailler sans interprétation ni traduction, par courrier électronique, et 
pourrait organiser des réunions en ligne si nécessaire. 
 

4. Chaque Président des Sous-commissions et le Président du PWG devrait dresser la liste des demandes 
à supprimer ou à suspendre, y compris le motif, et consulter le Président de la Commission et le 
Président du SCRS pour approbation. 
 

5. Le Président de la Commission devrait compiler toutes les demandes à supprimer ou à suspendre et 
soumettre la liste à la réunion annuelle de la Commission de 2026 pour décision finale. S'il n'y a pas 
d'accord entre les Présidents sur les demandes à supprimer ou à suspendre, cette demande ne devrait 
pas être incluse dans la liste.  
 

6. Lors de sa réunion annuelle de 2026, la Commission devrait décider si le groupe de travail devrait être 
maintenu. 

 
1 Nombre de demandes de la Commission au SCRS au cours de la dernière décennie. 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
14 22 12 14 22 34 39 38 39 42 

 


